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Résumé  
L’évaluation monétaire des dommages liés à la dégradation des terres est 
nécessaire pour une gestion optimale des sols agricoles et suppose la 
maîtrise de tous les coûts liés à cette gestion. S’il est facile d’appréhender 
les coûts directs, l’évaluation des coûts indirects, c'est-à-dire des coûts 
externes causés par la dégradation et la baisse de la fertilité des sols 
demeure complexe par les décideurs publics. Nos recherches dans la 
commune de Kérou, au Nord-Ouest du Bénin, pour l’estimation de ces 
coûts ont été faites sur la base de l’hypothèse que la plus grande partie des 
terres agricoles à cultures pluviales sont consacrées à la céréaliculture. 
Ensuite l’estimation de la baisse des rendements céréaliers résultant de la 
dégradation des terres agricoles est faite sur la base du modèle de Young 
(1992). Les résultats ont révélé une perte en terres accumulées (Pt) de 2,79 
à 10,45 t/ha/an et un coût monétaire de la dégradation des terres agricoles 
évalué à 1.518.550.555 FCFA, soit une dépense de conservation des sols 
ou de lutte contre la dégradation des terres de21962,15 FCFA/ha/an. 
 
Mots clés : Evaluation monétaire, coût, dégradation des terres, 
Kérou. 
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Abstract  
The monetary evaluation of the damage to lands degradation of is 
necessary for optimal management of the agricultural soils and supposes 
the control of all the costs associated with this management. If it is easy to 
apprehend the direct costs, the evaluation of the indirect costs that is the 
external costs caused by the degradation and the reduction in the fertility of 
soils remains complex by the public decision-makers. Our 
searches(researches) in the commune of Kerou, in the Northwest of Benin, 
for the estimation of these costs were made on the basis of the hypothesis 
that the largest part of farmlands with pluvial cultures are dedicated to the 
cultivation of cereals. Then the estimation of the reduction in the cereal 
yields resulting the degradation of farmlands is made on the basis of the 
model of Young (1992).The results revealed a loss in accumulated lands 
(Pt) from 2,79 to 10,45 t / ha / year and a monetary cost of the degradation 
of farmlands estimated at 1.518.550.555 FCFA, is a spending of soil 
conservation or fight against lands degradation of 21 962, 15 
FCFA/ha/year. 

Key words: Monetary evaluation, Cost, Land degradation, Kerou 

1. Introduction 
L’accroissement de la production agricole s’est souvent fait au prix 
d’une pression accrue sur les terres et l’environnement en général. Il 
s’en suit une augmentation des superficies cultivées, une diminution 
de la jachère, donc une perte de fertilité et une plus grande sensibilité 
à la dégradation des terres agricoles. La dégradation des terres 
concerne donc tous les milieux exploités par les sociétés humaines 
pour assurer leur moyen de subsistance. Pour faire face à la 
dégradation des terres, Braun et al.,(2012) proposent qu’il faut 
d’abord une évaluation des coûts liés à cette dégradation afin d’aider 
les décideurs publics à augmenter les investissements financiers dans 
le secteur agricole. C’est un outil efficace pour aider les pouvoirs 
publics qui ont longtemps pensé que la valeur inestimable de la terre 
ne permettait pas de lui donner une valeur économique et ont 
considéré cette valeur comme nulle dans les bilans socio-
économiques. L’évaluation monétaire des dommages liés à la 
dégradation des terres est nécessaire à une gestion optimale des sols 
agricoles et suppose la maîtrise de tous les coûts liés à cette gestion. 
S’il est facile d’appréhender les coûts directs, l’évaluation des coûts 
indirects, c'est-à-dire les coûts externes causés par la dégradation et 
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la baisse de la fertilité des sols demeure complexe. L’objectif tant 
opérationnel que de la recherche pour la lutte contre la dégradation 
des terres, est de préserver l’environnement, de lutter contre 
l’insécurité alimentaire et la pauvreté. Nous participons à cette 
logique en évaluant à la fois, les pertes de terres et le coût monétaire 
lié à la dégradation des terres dans la commune de Kérou, située au 
nord-ouest du Bénin. En effet, à l’image des autres communes au 
Nord du Bénin, la commune de Kérou présente des sols ferralitiques 
dégradés sous l’action du vent, de l’eau et surtout des activités 
humaines (République du Bénin, 2008 et MDGLAAT, 2013). Une 
question qui se pose aux responsables de politique publique, est 
comment monétariser cette préoccupation environnementale afin de 
prendre des décisions économiques et financières dans le secteur 
agricole? C’est ce qui justifie une évaluation monétaire du coût de la 
dégradation des terres dans cette commune située au Nord-Ouest du 
Bénin. En effet, la problématique de la dégradation des terres a été 
développée lors du Sommet de la Terre tenu à Rio de Janeiro en 
1992 dans plusieurs sections de l’Agenda 21 dont la principale est le 
chapitre 12 sur la préservation des écosystèmes et la lutte contre la 
désertification et la sécheresse. Le Sommet a retenu que la gestion 
durable des terres (GDT) est au cœur de l’enjeu du développement 
sur le continent africain. Il définit la GDT comme l’utilisation des 
ressources en terre, pour la production de biens et services destinés à 
satisfaire les besoins présents de l’humanité et ceux des générations 
futures, tout en assurant le maintien de leurs fonctions 
environnementales. Toute action contraire à cette GDT provoque la 
dégradation des terres. Ainsi, le Fonds pour l’Environnement 
Mondial (FEM), définit la dégradation des terres comme « toute 
forme de détérioration du potentiel naturel des terres qui altère 
l’intégrité de l’écosystème, soit en réduisant sa productivité 
écologiquement durable, soit en amoindrissant sa richesse 
biologique originelle et sa capacité de récupération »(FEM, 2013). 
Les conséquences de ce phénomène affectent à la fois la biodiversité 
et les conditions sociales et économiques des populationsdans le 
Monde, en Afrique et au Bénin.  
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1.1. La dégradation des terres en Afrique et dans le monde  
La dégradation des terres met en péril les moyens de subsistance de 
plus d'un milliard d'habitants sur la Terre. Elleempêche le 
développement de la production agricole et accroit la pauvreté et la 
vulnérabilité; elle contribue aux tensions sociales, tout en menaçant 
la biodiversité et la libération du carbone par le déboisement. 
D’après les études prospectives de Scherr et Yadav (1997), la 
dégradation des sols pourrait constituer d'ici l‘an 2020, une grave 
menace mettant en danger la production alimentaire et les moyens 
d'existence ruraux. Le projet « Evaluation globale de la dégradation 
des sols induite par l’homme » (GLASOD)/ ISRIC et Oldemanetal., 
(1991), ont évalué différemment la dégradation des terres au niveau 
mondial. Dans les deux cas, l’Afrique est le deuxième continent le 
plus dégradé au monde après l’Asie, avec 494 millions d’hectares de 
terres dégradées selon le Centre International de Références et 
d’Informations sur les Sols (ISRIC, 1990), et 321 millions d’hectares 
de terres dégradées selon Oldemanetal., (1991).Selon l'analyse de 
l’évaluation mondiale de la dégradation des sols (Global Land 
Assessment of Degradation - GLASOD), près de 2 milliards 
d'hectares dans le monde entier ont subi une dégradation depuis 
1950. Selon les estimations, près de 3,5 % de la superficie totale des 
2 milliards d’hectares ont été soumis à une dégradation si grave 
qu'elle ne pourra être inversée que par le truchement de mesures 
onéreuses d'ingénierie, ou pas du tout. Seuls 10 % ont subi une 
dégradation modérée, et cette dégradation ne pourra être inversée 
que grâce à des investissements intra-exploitation agricole 
d'importance. Si l'érosion accélérée se poursuit sans frein, d'ici 2020, 
les diminutions de rendement seraient de 16,5 % pourtout le 
continent et de 14,5%pour l'Afrique subsaharienne. La dégradation 
touche directement 1,5 milliards de personnes, et 74 % des 
populations pauvres dans le monde (42 % des populations très 
pauvres et 32 % des populations modérément pauvres) (UNCCD, 
2011).Sur les 660 millions d'hectares de forêt en Afrique, 3,2 
millions disparaissent tous les ans, et le rythme du déboisement est 
29 fois supérieur à celui du reboisement (Cleaver, 1993). Deux (2) 
hectares de terre étaient disponibles par habitant en 1900 dans le 
monde contre moins de 0,5 hectare en 2010. Chaque année, on 
estime que 24 milliards de tonnes de sols fertiles disparaissent. Au 
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moins 60 milliards de dollars en termes de revenu sont perdus 
chaque année du fait de la désertification et de la dégradation des 
terres, soit l’équivalent d’une perte de plus de 3% du PIB agricole 
(Faure etal., 2012). A l’échelle mondiale, le coût global de la 
dégradation des terres représente environ 3 à 5 % du PIB agricole 
mondial, pour des coûts financier et économique liés de l’ordre de 42 
milliards de dollars américains par an (Dregne et Chou, 1992). 

1.2. La dégradation des terres au Bénin et dans le milieu de 
recherche 
Cinq grands types de sols caractérisent le Bénin dont 66 % sont 
dégradés. Les sols extrêmement dégradés représentent 16%, ceux 
moyennement dégradés font 40% dont 24% dans la zone soudano-
sahélienne de l’extrême nord et 16% dans la zone du Nord et du 
Nord-Est (République du Bénin, 2008). Une évaluation économique 
liée à cette dégradation de l’environnement a donné un coût annuel 
de 3 à 5 % du Produit Intérieur Brut (PIB) (Plan d’Action 
Environnementale : PAE, 1993). Ce coût est détaillé suivant les des 
principaux facteurs de dégradation de l’environnement. La 
proportion des coûts liés à l’érosion des sols, combinée avec celles 
de l’appauvrissement des sols, les défrichements et les inondations, 
est importante (81%), soit une moyenne de 3,25% du produit 
intérieur brut (PIB). L’érosion des sols représente une perte annuelle 
de 30 millions de tonnes des sols (PAE, 1993). L’estimation par 
défaut des coûts correspondant à l’érosion et à l’appauvrissement des 
sols varie entre 8100 et 14100 millions de francs CFA (PAE, 1993). 
Ces chiffres sont largement en dessous des coûts réels de 
dégradation, et le PAE du Bénin, mérite une actualisation. En effet, 
une évaluation monétaire des coûts subis par une baisse de 
rendements des cultures, dues à l’appauvrissement des sols dans 
deux (02) départements sur douze (12) au Bénin (Borgou et 
l’Alibori), représente, 15 ans plus tard, une valeur de 23.913.727.000 
FCFA (Sounon Kon’ De, 2008).Dans les régions du nord-ouest du 
Bénin, les sols sont à 80 - 90% ferrugineux tropicaux lessivés, 
sableux en surface. Ils sont profondément dégradés, car consacrés 
depuis une trentaine d’années à la monoculture du coton (Azontondé, 
1993). En effet, la plus grande partie de l’Atacora est fortement 
dégradée et exige une intervention d’urgence. La dégradation des 
terres et l’infertilité des sols touchent respectivement 45% et 72% 
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des ménages de l’Atacora (INSAE, 2014). Quant à l’érosion des sols, 
elle représente une perte annuelle d’un peu plus de 3 millions de 
tonnes de terres dans ce département (Alinsato, 2006). Dans la 
commune de Kérou, la dégradation des terres est une situation 
préoccupante qui influence négativement la fertilité des sols, le 
rendement des cultures et peut provoquer à long terme l’insécurité 
alimentaire. 

2. Données et méthodes 
2.1. Présentation de la commune de Kérou 
Située au Nord-Est du département de l’Atacora, la Commune de 
Kérou est limitée au Nord par la République du Burkina Faso, à l’Est 
par les communes de Banikoara et de Gogounou dans le département 
de l’Alibori, au Sud-Est par la commune de Sinendé dans le 
département du Borgou et au Sud par la commune de Péhunco. A 
l’Ouest, elle fait frontière avec la commune de Kouandé et au Nord-
Ouest elle est limitée par la commune de Tanguiéta (Figure 1). La 
commune de Kérou est située entre les vallées de l’Alibori à l’Est, la 
chaîne de l’Atacora à l’Ouest et le fleuve Pendjari au Nord-Ouest. 
Elle fait partie des neuf (09) communes que compte le département 
de l’Atacora. Comprise entre 10° 15’ et 11° 09’ de latitude Nord et 
1° 43’ et 2° 17’ de longitude Est, la commune de Kérou s’étend sur 
une superficie de 3.745 km². Elle compte quatre (04) 
arrondissements et vingt-huit (28) villages et quartiers de ville 
(INSAE, 2013 : RGPH4). 
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Figure 1 : Situation géographique et administrative de la commune 
de Kérou 

La commune de Kérou est une des neuf (09) communes que compte 
le département de l’Atacora. On rencontre des sols ferrugineux 
tropicaux et hydromorphes (MDGLAAT, 2013) moyennement 
dégradés (taux de dégradation = 24 %, République du Bénin, 2008). 
Avec une occupation des terres de 374 475 hectares, la population 
est à 91% agricole (INSAE, 2013 et 2014) et ayant comme principale 
culture de rente le coton. En effet, la commune de Kérou est 
confrontée à l’appauvrissement des terres du fait de cette culture de 
rente et de la technologie agricole rudimentaire (Commune de 
Kérou, 2010). Les données du programme d’appui au démarrage des 
communes (PRODECOM, 2006) et du Centre d’Action Régionale 
pour le Développement Rural (CARDER) de l’Atacora-Donga en 
2014 sur l’évolution de la superficie, de la production et du 
rendement du coton dans cette commune de 1998 à 2014 ont 
confirmé la problématique de cette dégradation des terres (Figure 2). 



 

 
 39

 
Figure 2 : Evolution de la superficie, de la production et du 
rendement de la culture du coton dans la commune de Kérou de 1998 
à 2014. 

Source : A partir des données de PRODECOM, 2006 et CARDER 
Atacora-Donga, 2014 
Par ailleurs, la superficie totale (ST) emblavée (toutes cultures 
confondues) pour la campagne 2013-2014 est de 69 144 ha, pour un 
rendement de 2 368 kg/ha (Tableau I).Celle emblavée pour les 
cultures de céréales et du coton est de 58 722 ha correspondant à une 
production totale de 96 317 tonnes (Tableau II). 
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Tableau I : Production agricole de la commune de Kérou (2013-2014) 
         Cultures  Superfic

ie 
(hectare) 

Production 
(tonne) 

Rendement 
(kg/ha) 

 
Céréales 

maïs 27 408 55 472 2024 
riz 1 005 4 062 4 041 
sorgho 3 001 4 298 1 432 
petit mil 99 76 774 

Cultures 
industrielles 
ou commerciales 

coton  27 209 32 409 1 191 

canne à sucre  4 29 7 250 

 
Tubercules 

igname 3 987 54 732 13 728 

manioc 183 1 981 10 825 
patate douce 220 1 211 5 505 

 
 
Légumes  

niébé/haricot 889 788 886 

arachide 777 1 320 1699 
voandzou 99 82 828 
goussi 178 118 663 
sodja 3 852 6 467 1 679 

 
Cultures 
maraichères  

tomate 29 187 6 448 

piment 23 70 3 043 
gombo 170 437 2 571 
Légume 
feuille 

11 5 455 

Total  69 144 163 744 2 368 

Source : CARDER Atacora-Donga, 2014 
Tableau II : Production de céréales et du coton dans la commune de 
Kérou (2013-2014) 
         Cultures  Superfic

ie 
(hectare) 

Producti
on 
(tonne) 

Superficies 
totales des 
cultures 
(ha) 

Pourcentag
e de 
superficies 
emblavées  

 
Céréales 

maïs 27 408 55 472  
 

31 513 

 
 

53,66 % 
riz 1 005 4 062 
sorgho 3 001 4 298 
petit 
mil 

99 76 

Cotonnières coton  27 209 32 409 27 209 46,34 % 
Total 58 722 96 317 58 722 100 % 

Source : Réalisé à partir du Tableau I. 
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Le prix moyen des céréales payé aux producteurs est Pp. Il s’agit du 
prix pondéré par la part de chaque culture céréalière spécifique dans 
la production totale des céréales. En utilisant les prix des céréales 
publiés en 2014 par l’Office National pour la Sécurité Alimentaire 
(ONASA), Pp est égal à 119, 7784 FCFA/kg (Tableau III). 

Tableau III : Prix moyen payé aux paysans (Pp) 
Cultures Production 

(tonne) 
Prix des 
céréales 
(FCFA/kg) 
(ONASA, 
2014) 

Coefficient de 
pondération 
(%) 

Pp 
(FCFA/kg) 

Maïs 55 472 103 86, 80 89, 4040 
Riz 4 062 367 6, 35 23, 3045 
Sorgho 4 298 103 6, 73 6, 9319 
Mil 76 115 0, 12 0, 1380 
Total  63 908 - 100 119, 7784 
Source : Auteur, 2014. 
 
2.2. Modèle d’étude 
Les méthodes d'évaluation monétaire de l'environnement sont 
promues par de nombreux auteurs pour être utilisées plus 
fréquemment dans les processus de décision publique. Il existe 
plusieurs méthodes pour monétariser l’environnement. Nous 
utiliserons la méthode d’évaluation directe basée sur les« Effets de 
Productivité ».Cette méthode est choisie parce qu’elle considère les 
terres agricoles comme une variable essentielle de la production. Elle a 
été utilisée par Gallai et al., (2009)pour monétariser la valeur de la 
pollinisation à l’échelle mondiale. Ainsi, le coût monétaire de la 
dégradation des terres de culture peut être estimé à travers la valeur 
monétaire de la production agricole perdue suite à une diminution de 
la productivité de la terre. L'étude supposera que la majorité des 
terres agricoles sont cultivées en céréales (53,66 % contre 46,34 % 
pour le coton, confer Tableau II). Le coût monétaire de la 
dégradation des terres de culture correspondra donc à la valeur 
monétaire de la production céréalière perdue.  

Deux modèles vont permettre d’évaluer respectivement les pertes de 
terre et le coût monétaire de la dégradation des terres dans la 
commune de Kérou. 
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2.2.1. Modèle d’évaluation des pertes de terre (Pt) 
D’une façon générale, le processus de dégradation des terres s’opère 
par sélectivité décroissante des éléments les plus riches des sols. 
Nous utiliserons le modèle développé par les pédologues de la FAO 
(1994) pour calculer les pertes en terre accumulées dans le milieu de 
la recherche. 

 

Rt = ܴ. ݁௧, et les pertes en terre : (Pt) = 
 (ೃೃ)


 ; 

Pt (Max) = 
 (ೃೃ)

,ସ 
 = (ோ௧)ି (ோ)

,ସ 
;(1) 

Pt (Min) =  
 (ೃೃ)

,ଵହ 
 = (ோ௧)ି (ோ)

,ଵହ 
 ;  où, 

 

Rt : le rendement de l'année en tonne par hectare (t/ha) ;  
Ro : le rendement initial en tonne par hectare (t/ha) ; 

a : une constante définie par la FAO (1994), variant de 0,04 à 0,15 ;  
Pt : pertes en terre accumulées à l'année en tonne par hectare (t/ha). 
Elles sont maximales 
Pt (Max) ou minimales Pt (Min). 

2.2.2. Modèle d’évaluation du coût monétaire de la dégradation des 
terres agricoles 
Le modèle est basé sur l’hypothèse selon laquelle la plus grande 
partie des terres agricoles à cultures pluviales est consacrée à la 
céréaliculture et l’estimation de la baisse des rendements céréaliers 
résultant de la dégradation environnementale des terres agricoles est 
faite sur la base du modèle de Young (1992). Les données du modèle 
sont : 
- ST : la superficie totale des cultures ; 
- α : le pourcentage des terres dégradées. Nous utiliserons ici, le 

pourcentage des terres dégradées selon une étude déjà faite par le 
Gouvernement béninois dans la zone de recherche (α = 24%, 
République du Bénin, 2008) ; 

- Pp : prix moyen des céréales payé aux producteurs. Il s’agit d’un 
prix pondéré par la part de chaque culture céréalière spécifique 
dans la production totale des céréales ; 
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- Br : la baisse du rendement suite à la dégradation des terres ; 
- La superficie dégradée (Sd), sera : Sd = αx ST ;(2) 
- La production perdue (Prop), sera : Prop = Br x Sd.(3) 
Le coût de la dégradation des terres agricoles (CDTA), sera alors : 
CDTA = Prop x Pp. (4) 

3. Résultats 
La figure 2 montre que les superficies et les productions sont en 
évolution croissante sur les périodes indiquées, tandis que les 
rendements sont pratiquement constants, voire même décroissants 
par endroits sur les mêmes périodes. L’équation (1) a permis de 
déterminer entre 2013 et 2014, une perte en terres accumulées (Pt) de 
2,79 à 10,45 t/ha/an, suite à la seule culture du coton dans la 
commune. Le rendement des cultures autre que le coton est de 3 132 
kg/ha. La production du coton (19,79 % de la production totale), est 
celle qui a provoqué une baisse de rendement de 3 132 à 2 368 
kg/ha. La baisse du rendement (Br), est de 764 kg/ha. Selon les 
études faites au Bénin, le taux de dégradation des sols dans le nord-
ouest du Bénin, varie de 20 à 24 %. La dégradation des terres dans la 
commune de Kérou est modérée avec un taux de dégradation estimé 
à α = 24 % (République du Bénin, 2008). Le modèle de Young 
(1992) permet d’évaluer la valeur monétaire de la dégradation des 
terres agricoles. Ainsi, pour la campagne agricole 2013-2014 et selon 
l’équation (2), la superficie dégradée (Sd) est 16 595 hectares. La 
production perdue (Prop) est 12 678 tonnes selon l’équation (3). La 
valeur du coût monétaire de la dégradation des terres agricoles dans 
la commune de Kérou en 2014, selon l’équation (4) est alors égale 
à1. 518. 550. 555 FCFA. La superficie totale (ST) emblavée au cours 
de la période étant égale à 69 144 hectares, il en résulte une 
estimation de la dépense de lutte contre la dégradation des terres 
(DLCDT= ்

ௌ்
) égale à 21 962,15 FCFA/ha/an. 

4. Discussions 
La perte en terres accumulées (Pt) de 2,79 à 10,45 t/ha/ancontre 1 à 
12 t/ha/an tolérée (FAO, 1994) montre que la commune de Kérou 
n’est pas à l’abri d’une dégradation sévère des terres, au contraire 
que le processus est enclenché. Par ailleurs, Zinzindohoué (2012) a 
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remarqué que cette situation de perte des terres influencera 
négativement la fertilité des sols et provoquera à long terme 
l’insécurité alimentaire et la pauvreté. La classification de la FAO 
(2003), indique que, si rien n’est fait d’ici quelques décennies, la 
dégradation des terres deviendra dans la commune de Kérou « très 
sévère » suivant un effet multiplicateur. Aussi, on constate que la 
culture du coton (Tableaux I et II) est à l’origine de la baisse du 
rendement (Br = 764 kg/ha). Cette importante remarque a été plus tôt 
confirmée par les recherches de Wininga (1995), en ce qui concerne 
d’une part, les « effets de la culture du coton sur les systèmes de 
production gourmantché dans la province de la Tapoa », et de 
Hauchart (2005) en ce qui concerne d’autre part, « culture du coton 
et dégradation des sols dans le Mouhoun (Burkina Faso) ».De même 
Brüntrup (1995), en analysant les effets environnementaux de la 
production cotonnière, se demande si le remplacement de cette 
culture de rente par des cultures vivrières s'inscrira dans l'agriculture 
durable. Il constate comme dans le cadre de nos recherches dans la 
commune de Kérou, que la culture du coton a des effets négatifs sur 
l’environnement, favorise la dégradation des sols et provoque la 
baisse des rendements des cultures vivrières. Il pense donc qu’elle 
provoquera à terme l’insécurité alimentaire. Il propose alors qu'une 
modernisation de la production cotonnière constituera une 
perspective d’évolution à moyen terme et probablement la voie la 
plus sûre pour arriver à une agriculture durable au Nord du Bénin. 

Conclusion  
La dégradation des terres est un problème qui compromet 
aujourd’hui le développement et même la survie des populations. 
Elle se présente sous plusieurs formes et dans des proportions 
différentes au Bénin (PAE, 1993). Elle a des conséquences multiples 
sur le développement agricole, voire économique (baisse de fertilité 
et faible rendement des sols, insécurité alimentaire, pauvreté). Les 
résultats de nos recherches dans la commune de Kérou en 2014, ont 
permis de déterminer une perte en terres accumulées (Pt) de 2,79 à 
10,45 t/ha/an et un coût monétaire de la dégradation des terres 
agricoles (CDTA) égal à1. 518. 550. 555 FCFA, soit une dépense de 
conservation des sols ou de lutte contre la dégradation des terres de 
21962,15 FCFA/ha/an. La mobilisation de ces ressources financières 
doit être orientée vers les besoins prioritaires dans ce domaine. En 
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effet, la carte des sols du Bénin est à l’échelle de 1/200.000 et a été 
réalisée entre 1968 et 1969. Près d’un demi-siècle plus tard, il est 
impérieux de refaire cette carte des sols du Bénin pour mieux statuer 
sur leurs caractéristiques d’une part, et d’autre part, circonscrire les 
sols dégradés dans les différentes zones agro écologiques afin de 
corriger leurs déficiences en éléments nutritifs. Pour aboutir à des 
résultats satisfaisants, les ressources financières extérieures, 
nationales et locales doivent être mobilisées et orientées en direction 
de certaines actions prioritaires telles que : (1) l’établissement des 
diagnostics et la conscientisation de toutes les couches sociales, (2) 
la mise en place d’un cadre institutionnel et juridique spécifique, (3) 
la définition par zones agro écologiques de plans d’aménagement et 
de gestion des ressources en terres et (4) l’intégration du programme 
de conservation et de restauration des terres dans la politique 
agricole nationale et la formation des techniciens et des producteurs. 
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